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Corrigendum

Page 4, paragraphe 6, quatrième point :

Remplacer "... la masse de tourbe dans les tourbières hautes primaires"
par "... la masse de tourbe dans les tourbières primaires de haute altitude "

Page 5, tableau S-2 : Inventaire du CH 4 en Suisse par sources, 1990,
deuxième colonne :

Remplacer "100 t de CH 4" par " 1 000 t de CH4 "

Page 5, tableau S-3 : Inventaire du N 2O en Suisse, par sources, 1990,
deuxième colonne :

Remplacer "100 t de N 2O" par " 1 000 t de N 2O"

Page 6, paragraphe 11, troisième point, parenthèse :

Ajouter production après énergie (énergie, production, déchets)
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Page 6, tableau S-4 : Inventaire des précurseurs en Suisse, 1990, colonnes 2,
3 et 4 :

Remplacer "100 t de NO x", "100 t de CO" et "100 t de VOC" par
" 1 000 t de NO x", " 1 000 t de CO " et " 1 000 t de VOC "

Page 6, paragraphe 13 :

Remplacer le mot "bilan" (la figure S-1 présente le "bilan" ...) par le
mot inventaire

Page 8, titre précédant le paragraphe 24 : "Scénarios d’émissions, 1990-2000 :

Mettre ce titre en caractères gras au lieu de le souligner
Scénarios d’émissions, 1990-2000

Page 8, paragraphe 25, troisième ligne :

Remplacer "... les mesures prévues ..." par "... les mesures
décidées ..."

Page 11, tableau S-11 : Emissions de Co 2 liées à l’énergie 1990-2030, en tenant
compte des mesure déjà décidées, 5ème colonne, 2ème rangée (section Services,
agriculture) :

Remplacer -2 par -27

Page 12, paragraphe 38, début du deuxième point :

Remplacer "Loi sur ..." par " La loi sur ..."

Page 12, paragraphe 39, troisième ligne :

Remplacer "... dépendant des prestations" par "... dépendant de
la distance parcourue "

Page 13, figure S-1 : Bilan des gaz à effet de serre en Suisse, 1990, mesurés
au moyen des coefficients PRG :

Remplacer le mot "bilan" par inventaire (dans titre et dans graphique)

Page 14, tableau S-5 : Mesures décidées dans le secteur énergie et industrie,
colonne "Concrétisations", troisième champ doit se lire comme suit :

"Construction de 5 appartements ou plus; dès 1992 pour les nouvelles
constructions, dès 1998 pour les bâtiments déjà existants"

Page 16, tableau S-7 : Mesures décidées dans le secteur agricole

A remplacer par le tableau ci-joint.
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